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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :

« Sans avis émis par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ou la 
Commission supérieure du numérique et des postes dans un délai d’un mois, l’avis est considéré 
comme favorable. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.


